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AGENCE NATIONALE POUR L’APPRENTISSAGE DU LETTON

Histoire

La société en Lettonie est une société multiethnique. L’intégration continue des différents groupes ethniques est une condition préalable essentielle à la stabilité et la prospérité future de la Lettonie. L’intégration de la société se base sur la compréhension et la coopération mutuelle entre les différentes nationalités du pays. En Lettonie, cela comprend la volonté marquée d’apprendre la langue lettonne. La maîtrise du letton facilite l’intégration à la vie sociale, culturelle, économique et politique des non-lettons et contribue à leur compétitivité sur le marché du travail.

La maîtrise du letton est une des conditions préalables à l’obtention de la citoyenneté lettone.


Caractéristique générale du programme

En 1995, une unité de travail du projet du Programme national pour l’apprentissage du letton (PNAL) a été créé et approuvé par le gouvernement. Son objectif est d’enseigner le letton aux adultes qui ne parlent pas le letton et aux élèves des écoles des minorités en tant que la seconde langue. Depuis le 12 octobre 2004 le titre du programme a changé et dorénavant il s’appelle – Agence nationale pour l’apprentissage du letton (ANPAL). L’apprentissage du letton se fait dans le contexte de la vie de tous les jours. Pour ce faire, une méthodologie d’enseignement a été élaborée, basée sur les principes pédagogiques et psychologiques contemporains de l’apprentissage des langues secondes reconnue au niveau international. L’Agence concentre ses efforts dans quatre branches – clés:

· Assurer la continuité de l’apprentissage du letton depuis l’ école primaire jusqu’ à la formation tout au long de la vie 
· О  Créer des manuels et des supports didactiques ainsi  que d’autres supports en utilisant des TIC.  

· О Perfectionner la maîtrise professionnelle des professeurs du letton 
· О Créer un système de support pour l’apprentissage letton dans le diaspora 

· О encourager le processus de l’ intégration de la société 
· О Créer  un réseau  international de coopération professionnelle dans le domaine de la didactique et de l’éducation biligue afin d’apprendre la langue seconde. 


Unité de gestion de l’Agence 

La directrice de ANPAL est  Dace Dalbiņa. ANPAL fonctionne par le biais de son bureau à Riga ainsi que par ses bureaux régionnaux à Liepāja et à Daugavpils, et par les centres de coordination à Ludza, Krāslava, Jelgava, Ventspils, Preili et Rēzekne. 


Supervision de l’Agence nationale pour l’apprentissage du letton

Pendant les quatre premières années, le projet était géré par le PNUD (UNDP), mais depuis 2001, c’est le ministère de l’Education et de la science qui assure la supervision administrative de l’Agence. 

Les projets en voie d’application

Méthodologie et formation des professeurs

Le ANPAL souligne le caractère progressif du processus par le renforcement de motivation et la création d’un environnement favorable à l’acquisition de la langue. L’accent principal est mis sur la formation continue des professeurs en méthodologie du letton comme seconde langue (LSL). Avec l’aide d’experts internationaux en méthodologie d’apprentissage de la seconde langue, le PNAL a créé un groupe d’experts locaux qui, à leur tour, deviennent formateurs en méthodologie du LSL (letton comme seconde langue). Depuis 1996, les professeurs ayant suivi les cours de formation tout au long de la vie de ANPAL en méthodologie transmettent actuellement leurs savoirs à leurs apprenants – écoliers et adultes..
Acquisition du letton comme seconde langue 

Pour répondre à une demande croissante de la part de la société, le PNAL organise, depuis 1997, des cours de langue pour différents groupes professionnels. Ces cours sont basés sur le principe que l’on apprend une langue pour s’en servir par la suite, et non pour passer un examen. Pour ces cours le PNAL embauche des professeurs locaux qui sont formés en méthodologie de l’apprentissage du LSL.

En 2004, le ANPAL a assuré des cours de 60 heures gratuites à 7856 participants, y compris des professeurs, des fonctionnaires des autorités locales, des médecins et des agents de police. Une attention particulière a été attribuée par le ANPAL en 2004  à un nouveau groupe cible – parents des élèves des écoles des minorités nationales. Les cours de LSL sont très demandés par ce groupe social, ils aident non seulement à apprendre la langue lettonne, mais aussi à comprendre mieux la réforme scolaire réalisée dans le pays en les rapprochant de l’école et de leurs enfants qui ont déjà des connaissances relativement bonnes du letton. En 2005, des ressources considérablement plus élevées sont adjugées à cette fin, à voir, assurer les cours du LSL aux parents des élèves des écoles des minorités nationales.

Le ANPAL a dispensé les cours de 60 heures au total à tout près aux 74 000 participants d’ici 2005.

En plus, le ANPAL a élaboré des supports pédagogiques qui facilitent le processus de l’acquisition de la langue par de différents groupes professionnels. En 2003 le programme a offert des cours gratuits de 60 heures en classe de langue lettonne à 10 000 personnes, y compris les professeurs et les professionnels, tels que les employés municipaux, personnel médical et de la police, les représentants des ONG des minorités ethniques. 

Littérature pédagogique et méthodologique

L’outil pédagogique de l’Agence met en valeur le letton en tant qu’une langue moderne, utilisable dans toutes les situations. L’Agence prévoit des moyens pédagogiques du LSL pour trois groupes de public cible:

· Matériel pédagogique pour les écoles (1-ière -9-ième classes). Cette méthode comprend un manuel, des exercices pour les élèves, le livre du professeur, ainsi que des supports vidéo et audio. En plus, pour répondre aux besoins spécifiques de l’éducation bilingue, une méthode adaptée est actuellement en cours de préparation;

· Littérature pédagogique à destination des professeurs et des différents groupes professionnels: y compris un manuel méthodologique pour les professeurs des écoles, ainsi que du matériel didactique différent et des manuels pour les professeurs qui travaillent avec les adultes;

· Matériel pédagogique général pour l'enseignement du letton comme seconde langue: y compris des manuels accompagnés de matériel vidéo et de vocabulaire, ainsi que des cahiers d’exercices et des cassettes audio. 

Liens avec la société et création du dialogue politique
Le ANPAL organise un grand nombre de manifestations promotionnelles pour l’acquisition de la langue dans un environnement informel et naturel, y compris des colonies de vacances pour les jeunes, des projets de coopération entre les écoles et des projets liés aux médias. Le ANPAL apporte son appui aux “ Clubs de la langue lettonne”  à  Riga, Daugavpils, Liepāja et dans d’ autres villes lettonnes.  L’Agence publie régulièrement le magazine « Tagad » (« Maintenant ») en letton, anglais et russe pour des personnes s’intéressant au letton, les méthodes d’apprentissage et l’intégration de la société (http://www.lvava.gov.lv). Depuis le mois de février 2005, le ANPAL a lancé le journal « Atslēgas » (« Les clés ») publiant des informations sur les dispositions du gouvernement en letton et en russe qui aide en même temps d’apprendre la langue lettonne. Le journal est publié deux fois par semaine et distribué gratuitement dans la plupart des bureaux de poste. A cause de la demande élevée, depuis le mois d’août, le journal est publié  avec le tirage de 30 000 exemplaires ce qui est 20 000 exemplaires de plus qu’avant. 

Participation au programme des donateurs internationaux 

Par leur soutien accordé au ANPAL, les donateurs internationaux ont joué un rôle particulièrement important dans la promotion de l’intégration sociale en Lettonie. De 1996 à 2004, le programme des donateurs internationaux est géré par le PNUD (UNDP).

Soutien des donateurs internationaux 1996-2004
	Pays/Source de financement
	Montant en USD

	Gouvernement du Danemark
	814 757

	Gouvernement de la Finlande
	856 015

	Gouvernement de la France
	17 847

	Gouvernement des Pays – Bas
	840 709

	Gouvernement de la Norvège
	767 998

	Gouvernement de la Suède
	2 446 665

	Gouvernement de la Suisse
	7 849

	
	

	Gouvernement du Canada
	663.466

	Royaume – Uni
	231.194

	Etats – Unis
	370 000

	PNUD (UNDP) 
	765 819

	Total 
	7 590149


	Commission européenne
	EUR

	Programme PHARE 1996-2001
	3 706 348,40


Le soutien financier de l’activité de ANPAL est poursuivi égalemant après 2004 dans le cadre du programme PHARE et plus spécialement en réalisant sa tranche pour 2002/2003 conformément aux objectifs du projet.

Actuellement, le projet “ L’apprentissage du letton – langue nationale au niveau de l’ enseignement secondaire”  faisant partie du programme national financé par les fonds structuraux de l’ UE  “ Apprentissage de la langue lettonne”  est mis en place. L’ objectif de ce projet est, au moyen de  mobilité des professeurs et  des possibilités de carrière, d’ assurer le support didactique à tous les enseignants des lycées afin de mettre en place  l’apprentissage integré du contenu scolaire et du letton. 
Les directions générales du projet – la formation tout au long de la vie, formation des formateurs, cours de formation tout au long de la vie, séminaires, consultations méthodologiques.  La coopération entre les écoles – modalités de coopération, colonies de coopération. Les supports didactiques et méthodologiques – plans thématiques, littérature didactique destinée aux professeurs, les manuels pour les élèves, disques DVD, acquisition des kits de sources d’ information et de manuels pour les écoles.  
Soutien du gouvernement letton

Le soutien du gouvernement est crucial pour viabilité du programme. Le gouvernement cofinance le ANPAL depuis 2001. Sa participation a sensiblement augmenté grâce à un apport de 690.000 USD, ainsi qu’au transfert de la coordination du projet du PNUD au Ministère de l’Education et des Sciences. Le gouvernement a affecté à l’Agence le même montant pour l’année 2002 et à peu près le même en 2003. En 2004, l’Agence a obtenu 391 685 LVL du budget national. En 2005, le budget du fonctionnement de l’Agence - le financement étant fourni par le projet de l’EU Phare ainsi que venu du budget national - était 692 172 LVL, et en 2006 - 409 795 LVL.
Depuis 1999, le gouvernement a mis en œuvre des moyens financiers supplémentaires pour soutenir les professeurs qui enseignent les matières en letton ou en deux langues dans les écoles des minorités. Ces primes augmentent constamment : en 2002, 808 368 LVL (~ 1 283 123 EUR), en 2003 – 888 364 LVL (~ 1 410 100 EUR), en 2004 – 1 220 598 LVL (~ 1 794 998 EUR) étaient octroyés a ce but. En 2005 le montant des primes prévues atteint 1 403 680 LVL (~ 2 034 319 EUR). A partir de 2006 le payment des primes a été confié aux municipalités en vue d’assurer ainsi un soutien plus efficace des spécialistes de l’éducation bilingue au niveau régional.
Evaluation internationale de l’Agence
Le fait que l’Agence est utilisée comme modèle pour d’autres pays qui abordent le problème de l’acquisition de la langue officielle dans une société multiethnique, est la preuve de son succès sur le plan professionnel. M. Rolf Ekeuss, le Haut commissaire aux minorités nationales à l’OSCE a plus d’une fois apprécié la coopération avec notre pays, jusqu’à présent particulièrement réussie, dans la réalisation des projets de l’intégration sociale et a souligné le fait que l’expérience de la Lettonie en matière de l’intégration sociale peut servir d’exemple aux autres pays. Les experts lettons ayant avec succès participé aux projets de l’OSCE en Géorgie, en Moldovie, aux pays de l’Asie Centrale, la coopération du même genre avec des spécialistes lettons est également envisagée dans l’avenir. 

Résultats du programme

Grâce à une politique de la langue et la réforme scolaire réussies, les connaissances du letton ont amélioré dans la société. Les études annuelles de l’Institut balte des Sciences sociales « La langue » témoignent que, vers la fin des années 1990 , 40% des enquêtés avaient répondu que leurs connaissances de letton étaient bonnes, alors qu’en 2004 déjà 65% des enquêtés considéraient qu’ils maîtrisaient le letton à un bon niveau. En 2007, 74% des enquêtés estimaient que leurs connaissances du letton sont a un bon niveau. En 2007, plusieures autres tendences positives se sont manifest manifestées, notemment, non seulement le nombre des parlants letton avait augmenté, mais le milieu  de l’ usage du letton s’ était élargi, ne plus, l’ attitude des non lettons envers l’ usage du letton est devenu plus favorable.   L’analyse des données statistiques depuis 1996 montre que la maîtrise du letton par des parlants non-natifs progresse. Ceci est dû à un intérêt croissant pour l’apprentissage du letton. En 1996, les non-lettons indiquaient qu’ils entendaient le letton surtout à la télévision, alors qu’en l’an 2000 ils l’entendent dans la vie de tous les jours et dans la rue. Les résultats du sondage de 2002 témoignent de changement d’attitude à l’égard de la langue en faveur de son usage. La langue est apprise pour ne pas perdre l’emploi, pour élargir les opportunités sur le marché du travail et pour passer l’examen de naturalisation afin de devenir citoyen de Lettonie, ainsi que pour aider les enfants dans leurs études et pour les motiver par cette attitude à apprendre le letton. 

Ceci montre que l’utilisation du letton en tant qu’un moyen de communication prévaut dans toute la société. Compte tenu de ceci, l’Agence nationale pour l’apprentissage du letton sera maintenue comme un des instruments clés de l’intégration des minorités ethniques dans les années à venir.


